SUBJONCTIF
Les 10 commandements du journaliste

Mettez les verbes entre parenthèses à la forme qui convient.

1. Il faut que vous (respecter) 


 la vérité, en raison du droit que le public (avoir) 


de connaître la vérité. 

2. Il est indispensable que vous (défendre) 


 la liberté de l'information, du commentaire et de la critique. 

3. Il est important que vous (publier) 


 seulement les informations dont l'origine est connue ou, dans le cas contraire, que vous les (accompagner) 


 des réserves nécessaires; il ne faut pas (supprimer) 


 les informations essentielles et ne pas (altérer) 


 les textes et documents. 

4. Il ne faut pas que vous (user) 


 de méthodes déloyales pour (obtenir) 


 des informations, des photographies et des documents. 

5. Il faut que vous (s'obliger) 


  à respecter la vie privée des personnes. 

6. Il est important que vous (rectifier) 


 toute information publiée qui (se révéler) 


 inexacte. 

7. Il est essentiel que vous (garder) 


  le secret professionnel et que vous ne (divulguer) 


  pas la source des informations obtenues confidentiellement. 

8. Il faut que vous (éviter) 


 le plagiat, la calomnie, la diffamation et les accusations sans fondement. 

9. Il ne faut jamais (confondre) 


 le métier de journaliste avec celui du publicitaire ou du propagandiste. 

10. Il est indispensable que vous (refuser) 


 toute pression. 

· Sur le même modèle faites les 10 commandements de l’homme d’affaires

SUBJONCTIF
Les 10 commandements du journaliste

CORRECTION

Mettez les verbes entre parenthèses à la forme qui convient.

1. Il faut que vous RESPECTIEZ la vérité, en raison du droit que le public A de connaître la vérité. 

2. Il est indispensable que vous DÉFENDIEZ la liberté de l'information, du commentaire et de la critique. 

3. Il est important que vous PUBLIIEZ seulement les informations dont l'origine est connue ou, dans le cas contraire, que vous les ACCOMPAGNIEZ des réserves nécessaires; il ne faut pas SUPPRIMER les informations essentielles et ne pas ALTÉRER les textes et documents. 

4. Il ne faut pas que vous USIEZ de méthodes déloyales pour OBTENIR des informations, des photographies et des documents. 

5. Il faut que vous VOUS OBLIGIEZ à respecter la vie privée des personnes. 

6. Il est important que vous RECTIFIIEZ toute information publiée qui SE RÉVÈLERAIT inexacte. 

7. Il est essentiel que vous GARDIEZ le secret professionnel et que vous ne DIVULGUIEZ pas la source des informations obtenues confidentiellement. 

8. Il faut que vous ÉVITIEZ le plagiat, la calomnie, la diffamation et les accusations sans fondement. 

9. Il ne faut jamais CONFONDRE le métier de journaliste avec celui du publicitaire ou du propagandiste. 

10. Il est indispensable que vous REFUSIEZ toute pression. 

· Sur le même modèle faites les 10 commandements de l’homme d’affaires

